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ARTICLE 2

RAPPORT

Compléter l’alinéa 86 par la phrase suivante :

« L’Agence française de développement contribue également au financement de la protection de 
l’environnement dans les pays tiers, conformément aux engagements pris dans ses documents 
stratégiques pertinents en particulier dans son cadre d’intervention transversal climat, son cadre 
d’intervention transversal biodiversité, et son cadre d’intervention sectoriel sur la sécurité 
alimentaire en Afrique subsaharienne. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’AFD constitue un opérateur clé pour mobiliser des fonds en matière de protection de 
l’environnement. En particulier, elle s’est engagée à porter ses engagements financiers à 160 
millions d’euros minimum sur la période 2013-2016 contre 80 millions d’euros sur la période de 
référence de 2006-2010. Cet amendement a pour objectif de préciser cette contribution de l'AFD à 
la protection de l'environnement.


